
Les AMAP de Provence - Réseau régional du MIRAMAP 
Maison des Paysans 

2, av. du lieutenant-colonel Reynaud 
13660 ORGON 
04 90 73 52 06 

Module d’échange :  
Devenir paysan en AMAP 

 

Vous êtes :  

 Paysan et vous démarrez un partenariat 
avec une (ou plusieurs) AMAP 

 Porteur de projet ou paysan et vous 
envisagez de commercialiser en AMAP 

 Paysan et vous cherchez à diversifier vos 
débouchés. Vous vous interrogez sur les 
AMAP 

 Alors cette journée est pour vous 

 

   

Programme de la journée :   

9h Accueil des participants 
 

9h30 - 13h Comment devenir paysan en AMAP – animation par le réseau les AMAP de Provence  
 Comprendre le concept et le fonctionnement 
 Présentation des outils du paysan en AMAP  

(fixer le prix du panier, évaluer sa capacité de production, planification) 
  

13h – 14h Déjeuner 
 

14h-16h30  Partage d’expérience avec un maraicher en AMAP 
 

16h30 – 17h Bilan et fin  

 

 

Filières concernées : maraichage, 

arboriculture, céréales, élevage (volaille, 

porc et ruminant), produits transformés sur 

la ferme (fromage, viande, pain, etc.), miel 

Informations pratiques : 

 Lieu :     

Maison de la Biodiversité  

Chemin de la Thomassine  

04100 Manosque 

 Ouvert à tous 

 Frais d’inscription : 15 € (10 € pour les adhérents) 

 Repas : pique-nique tiré du sac – Les AMAP de Provence fournira les boissons chaudes 

 Inscription avant le 30 janvier (cf. bulletin d’inscription) 

 Pour plus de renseignements contactez Hélène Proix au 06 38 61 13 50 ou 

helene.proix@lesamapdeprovence.org 

 

  

Le 11 février 2016 à 

la Thomassine à 

Manosque  

De 9h à 17h 

 



Les AMAP de Provence - Réseau régional du MIRAMAP 
Maison des Paysans 

2, av. du lieutenant-colonel Reynaud 
13660 ORGON 
04 90 73 52 06 

Bulletin d’inscription :  
Module d’échange : Devenir paysan en AMAP 

 

 

NOM : ………………………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………………… 

Nom de l’exploitation : ………………………………………………………………… 

Production(s) : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
e-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Statut :  Adhérent (je joins un chèque de 10 €)                Non adhérent (je joins un chèque de 15 €) 

 

A retourner avant le 30 janvier accompagné du règlement par courrier à  

Les AMAP de Provence - Réseau régional du MIRAMAP 
Maison des Paysans 

2, av. du lieutenant-colonel Reynaud 
13660 ORGON 
04 90 73 52 06 

 


